
DECLARATION D’INSCRIPTION - EXPOSITION D’AVICULTURE

Organisé par la S.A.C.A.O.M.N.

41, rue Galibert- Pons  81200 MAZAMET

  Du 9 au 12 novembre 2023
Au Palais des Congrès de MAZAMET.
NOM : .....................................................................Prénom :………………….          

Adresse :………………………………………………………………..                         
Code postal : ......................... Ville : .................................................................... 
Téléphone : .......................................      MAIL :……………………………………….

A renseigner obligatoirement :
Je CONCOURS pour la SOCIETE de :









Responsable du groupage : .........................................................................

Participants au groupage : ...........................................................................

Décompte des droits d’inscription :

	Catégories
	Nombre
	Prix
	Total

	Unité Toutes catégories (Pigeons, volailles, Palmipèdes, ornement, etc.)
	
	        *3
	

	Couple de canard d’ornement uniquement
	
	        *4
	

	                                    Trio, parquet
	
	        *5 
	

	                                    Volière
	
	        *6
	

	Catalogue obligatoire +frais
	
	        *5
	

	
	TOTAL
	
	


CLOTURE DES INSCRIPTIONS le 18 Octobre 2023
Attention : Indiquer avec précision la race et la variété, n’utiliser qu’une ligne par lot engagé

· Cette déclaration est à envoyer à : Claude ROUANET, 4 rue d’Anglès 81660 Pont de l’Arn. Tel : 07.68.38.39.21 Adresse mail : rouanetsacaomn@orange.fr 

· Les chèques doivent être libellés à l’ordre de la SACAOMN

· Le certificat de vaccination joint à cette feuille est indispensable pour que l’inscription soit prise en compte.

Le soussigné déclare accepter toutes les conditions du règlement des Expositions d’Aviculture, et l’additif  joint à la présente.

Fait à .......................................................   le .............................................








Signature :
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VOUS DEVEZ RENSEIGNER LA COLONNE ADULTE OU JEUNE.
[image: image2.jpg]* . |
‘ CREDIT AGRICOLE
SUD ALLIANCE

PARTENAIRE OFFICIEL DE L'EXPOSITION
NATIONALE D'AVICULTURE DE MAZAMET




LES COUPLES DE VOLAILLES ET DE PIGEONS NE SONT PAS ADMIS
POUR LES VOLAILLES PRECISER GRANDE RACE OU PETITE RACE
	G R

P R
	Parquet :PAR

Couple, Volière

Mâle : M

Femelle : F
	Jeune ou

Adulte
	                                RACE - VARIETE
	PRIX 

Elevage
	PRIX DE VENTE

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


CREDIT AGRICOLE NORD MIDI-PYRENEES
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